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Sécession.

Nous avions l'intention de laisser la « Sécession

suisse » vaquer tranquillement à ses petites affaires,
surtout parce que ses fondateurs, à l'encontre de ce qu'on
entendait jusqu'à présent sous « Sécession », ne sont pas
des novateurs, mais de vieux messieurs, vieux d'âge
ou de compréhension artistique, et il est dit que l'on
doit respecter la vieillesse

Nous nous étions réjouis en entendant les chants
de paix vraiment touchants que le président de la
Sécession nous avait fait entendre, en parlant de

«tolérance», de travail en commun, quoique, franche-
ment, nous ne comprenions pas très bien la nécessité

d'une scission pour pouvoir travailler ensemble Nous

espérions même persuader les sécessionnistes dans une
discussion franche, loyale, que leur manière de procéder,
de fonder une nouvelle société composée de vieux élé-

ments, sans aucune nécessité, sans aucune raison plau-
sible, ne pouvait qu'être nuisible au développement de

l'art et aux artistes.

Bref, notre but était : De faire notre possible pour
ramener la concorde parmi les artistes.

Et cette concorde est un besoin impérieux, une
nécessité vis-à-vis du dehors, et toute scission ne peut
que nuire, non pas seulement à une catégorie d'artistes,
mais à tous, ainsi qu'au développement de l'art en
général,

Les artistes sont trop peu nombreux en Suisse et
l'art y est encore beaucoup trop traité en quantité
négligeable, comme une chose superflue, pour que les
artistes puissent se permettre de poursuivre des intérêts
personnels, de faire de la politique de clocher.

C'est pour ces raisons que nous avons voulu éviter
tout ce qui pouvait envenimer la plaie causée par la
scission ; c'est aussi pour cela que nous sommes restés

tranquilles, lorsque nous avons appris la fondation de
la «Sécession». Il nous était impossible de l'approuver
et protester contre aurait pu nuire. Nous voulions,
nous le répétons, la paix et la concorde, et nous espérions

y arriver en prouvant aux sécessionnistes «y amzt
eax rzmo» dte /owtLr WWÊ woMîtri/e jöczYfe.

Mais voilà qu'il nous parvient un élaborât du
Comité de la Sécession qui nous force à changer de

position.
Cet élaborât consiste en deux bulletins hecto-

graphiés.
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